
DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L’EEE n° 167/2019 

du 14 juin 2019

modifiant l’annexe XI (Communications électroniques, services audiovisuels et société de 
l’information) de l’accord EEE [2022/2159] 

LE COMITÉ MIXTE DE L’EEE,

vu l’accord sur l’Espace économique européen (ci-après l’«accord EEE»), et notamment son article 98,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement d’exécution (UE) 2015/806 de la Commission du 22 mai 2015 établissant les spécifications relatives à 
la forme du label de confiance de l’Union pour les services de confiance qualifiés (1) doit être intégré dans l’accord 
EEE.

(2) La décision d’exécution (UE) 2015/1505 de la Commission du 8 septembre 2015 établissant les spécifications 
techniques et les formats relatifs aux listes de confiance visées à l’article 22, paragraphe 5, du règlement (UE) n° 
910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l’identification électronique et les services de confiance pour les 
transactions électroniques au sein du marché intérieur (2) doit être intégrée dans l’accord EEE.

(3) La décision d’exécution (UE) 2015/1506 de la Commission du 8 septembre 2015 établissant les spécifications 
relatives aux formats des signatures électroniques avancées et des cachets électroniques avancés devant être 
reconnus par les organismes du secteur public visés à l’article 27, paragraphe 5, et à l’article 37, paragraphe 5, du 
règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (3) doit être intégrée dans l’accord EEE.

(4) La décision d’exécution (UE) 2016/650 de la Commission du 25 avril 2016 établissant des normes relatives à 
l’évaluation de la sécurité des dispositifs qualifiés de création de signature électronique et de cachet électronique 
conformément à l’article 30, paragraphe 3, et à l’article 39, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur (4) doit être intégrée dans l’accord EEE.

(5) Il convient dès lors de modifier l’annexe XI de l’accord EEE en conséquence,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les points suivants sont insérés après le point 5la (décision 2000/709/CE de la Commission) de l’annexe XI de l’accord EEE:

«5lb. 32015 R 0806: règlement d’exécution (UE) 2015/806 de la Commission du 22 mai 2015 établissant les 
spécifications relatives à la forme du label de confiance de l’Union pour les services de confiance qualifiés (JO L 128 
du 23.5.2015, p. 13).

5lc. 32015 D 1505: décision d’exécution (UE) 2015/1505 de la Commission du 8 septembre 2015 établissant les 
spécifications techniques et les formats relatifs aux listes de confiance visées à l’article 22, paragraphe 5, du 
règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (JO L 235 du 9.9.2015, p. 26).

(1) JO L 128 du 23.5.2015, p. 13.
(2) JO L 235 du 9.9.2015, p. 26.
(3) JO L 235 du 9.9.2015, p. 37.
(4) JO L 109 du 26.4.2016, p. 40.
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5ld. 32015 D 1506: décision d’exécution (UE) 2015/1506 de la Commission du 8 septembre 2015 établissant les 
spécifications relatives aux formats des signatures électroniques avancées et des cachets électroniques avancés devant 
être reconnus par les organismes du secteur public visés à l’article 27, paragraphe 5, et à l’article 37, paragraphe 5, du 
règlement (UE) no 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (JO L 235 du 9.9.2015, p. 37).

5le. 32016 D 0650: décision d’exécution (UE) 2016/650 de la Commission du 25 avril 2016 établissant des normes 
relatives à l’évaluation de la sécurité des dispositifs qualifiés de création de signature électronique et de cachet 
électronique conformément à l’article 30, paragraphe 3, et à l’article 39, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 
910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l’identification électronique et les services de confiance pour les 
transactions électroniques au sein du marché intérieur (JO L 109 du 26.4.2016, p. 40).»

Article 2

Les textes du règlement d’exécution (UE) 2015/806 et des décisions d’exécution (UE) 2015/1505, (UE) 2015/1506 et (UE) 
2016/650 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal officiel de l’Union européenne, 
font foi.

Article 3

La présente décision entre en vigueur le 15 juin 2019, pour autant que toutes les notifications prévues à l’article 103, 
paragraphe 1, de l’accord EEE aient été faites *, ou à la date d’entrée en vigueur de la décision du Comité mixte de l’EEE 
n° 22/2018 du 9 février 2018 (5), si celle-ci intervient plus tard.

Article 4

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l’Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 14 juin 2019.

Par le Comité mixte de l’EEE
Le président

Claude MAERTEN

(*) Pas de procédures constitutionnelles signalées.
(5) JO L 323 du 12.12.2019, p. 45.
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